
 

 

 

 
 

           

 

PROCES VERBAL 
 

 

COMMISSION SPORTIVE  

SECTION GESTION DES COMPETITIONS  

JEUNES FOOT à 11 

 

 
REUNION DU 28 septembre 2023 

 

Présidence : Daniel Alexandre 

 

Participent : Christophe Rouyer, Pierrick Catoire, Céline Mode, Bernard Boschini, Bertrand 

Gaudriller, Thomas Poulain,  

 

Excusés : Jean-Marie Wiehl , Stéphane Czwakiel , Norman Saivet, Laurent Marandel 

 

 

 

FORFAIT  

 

Du 10 septembre2023 

Championnat U16 D2 Groupe A- Match 26622422 

FC CHRISTO/ FC Vallée de la Suippe 

 

La commission prend connaissance du mail de FC Vallée de la Suippe l’informant de son forfait 

pour le match en référence.   

 

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Vallée de la 

Suippe en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

 FC CHRISTO (3 buts plus 3 points.) – FC Vallée de la Suippe (0 but moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 30€ au débit du club de FC Vallée de la Suippe pour 1er 

 Forfait. 

 



 

 

Du 10 septembre 2023 

Championnat U16 D2 Groupe C- Match 26634588 

FC FERE CHAMPENOISE / FOYER DE SOUDRON 

 

La commission prend connaissance du mail de SOUDRON l’informant de son forfait pour le match 

en référence.   

 

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de SOUDRON 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

FOYER DE SOUDRON (0 but moins 1 point) – FC FERE CHAMPENOISE (3 buts plus 

3points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 30€ au débit du club de FOYER DE SOUDRON pour 1er 

 Forfait. 

 

 

Du 16 septembre 2023 

Championnat U14 D1 Groupe A- Match 26634624 

SEZANNE SC / TAISSY AS  

 

La commission prend connaissance du mail de TAISSY AS l’informant de son forfait pour le match 

en référence.   

 

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de TAISSY AS 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

TAISSY AS (0 but moins 1 point) –SEZANNE SC (3 buts plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 30€ au débit du club TAISSY AS pour 1er forfait. 

 

Du 17 septembre 2023 

Championnat U16 D2 Groupe C- Match 26634593 

FOYER DE SOUDRON / SEZANNE SC  

 

La commission prend connaissance du mail de FOYER DE SOUDRON l’informant de son forfait 

pour le match en référence.   

 

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de FOYER DE 

SOUDRON en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

 FOYER DE SOUDRON (0 but moins 1 point) – SEZANNE SC (3 buts plus 3points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 50€ au débit du club de FOYER DE SOUDRON pour 2ème forfait. 



 

 

Du 17 septembre 2023 

Championnat U16 D2 Groupe A- Match 26634556 

SILLERY FC / VALLEE DE LA SUIPPE FC  

 

La commission prend connaissance du mail de VALLEE DE LA SUIPPE FC l’informant de non-

présence de l’équipe adverse pour le match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de VALLEE 

DE LA SUIPPE FC en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais 

d’appel écoulés, le résultat suivant : 

 

SILLERY FC (3 buts plus 3 points) –VALLEE DE LA SUIPPE FC (0 but moins 1 point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 50€ au débit du club de VALLEE DE LA SUIPPE FC pour 2ème 

forfait  

 

Du 24 septembre 2023 

Championnat U16 D2 Groupe B- Match 26622495 

DORMANS SC / MOURMELON LIVRY AS  

 

La commission prend connaissance du mail de DORMANS SC l’informant de son forfait pour le 

match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de DORMANS 

SC en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

DORMANS SC (0 but moins 1 point) –MOURMELON LIVRY AS (3 buts plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 30€ au débit du club de DORMANS SC pour 1er forfait. 

 

 

Du 24 septembre 2023 

Championnat U16 D2 Groupe C- Match 26634596 

St MARTIN LA VEUVE FC / FOYER DE SOUDRON  

 

La commission prend connaissance du mail de FOYER DE SOUDRON l’informant de son forfait 

pour le match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de FOYER DE 

SOUDRON en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

 St MARTIN LA VEUVE FC (3 buts plus 3 points) – FOYER DE SOUDRON (0 but moins 1 

point) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

Droits administratifs de 70€ au débit du club de FOYER DE SOUDRON pour 3ème forfait 

consécutifs et donc forfait général. 

 



 

 

MATCH NON-JOUE  

 

Du 16 septembre 2023 

Championnat U14 D2 Groupe C- Match 26635210 

REUIL FC / DORMANS SC  

 

La commission prend connaissance du mail de Ismaël GRAVIER arbitre du match l’informant du 

match non joué pour cause de terrain impraticable et aussi qu’aucune des deux équipes ne se soit 

déplacer pour le match en référence.   

 

 

En conséquence, la commission décide de donner match a joué à une date définie par celle-ci. 

 

 

PROCEDURE D’APPEL  

Ces décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel Sportive du 

District Marne de Football (article 190 du RG de la FFF) et ce, dans les délais de sept jours à 

compter du lendemain de la publication sur le site internet du District Marne (http : 

//marne.fff.fr) 

 

 

TIRAGES DES COUPES  

 

 

 

MATCHS DU 07 octobre 2023 

U 18 

COUPE LOXAM ACCES  

1ER TOUR 

 

SOMSOIS MARGERIE / GUEUX 

CERNAY BERRU LAVANNE AS / REIMS MURIGNY FP  

MUIZONNAISE ES / BETHENY FORMATION C  

CORMONTREUIL FC / TAISSY AS  

MONTMIRAIL SC / WITRY LES REIMS ES  

SEZANNAIS SC / CHALONS ASPTT  

FISMES US A.V./ SILLERY FC  

ARGONNE FC / ST BRICE COURCELLES  

OIRY US / VALLEE DE LA SUIPPE  

EXEMPTS : SEPT SAULX et TINQUEUX CHAMPAGNE FC 

 

  



 

 

MATCHS DU 22 octobre 2023 

U16 

Coupe GROUPAMA 

1ER TOUR 

 

COURTISOL /ARGONNE  

COTES DES NOIRS / CERNAY BERRU  

CORMONTREUIL / ST MARTIN LA VEUVE  

BETHENIVILLE / MOURMELON  

FC CHRISTO / WITRY LES REIMS ES  

BEZANNES / FAGNIERES 

COTEAUX SUD / FERE CHAMPENOISE 

NEUVILLETTE / SOMSOIS  

SERMAIZE / COTES DES BLANCS  

DORMANS / FISMES 

VALLEE DE LA SUIPPE / SILLERY 

ST BRICE COURCELLES / REIMS STE ANNE  

BETHENY / TAISSY AS  

MAROLLES / AVIZE 

GUEUX AS / DIZY 

MONTMIRAIL / TINQUEUX 

MUIZON / SEZANNE 

AY / EXEMPT 

 

MATCHS DU 21 octobre 2023 

U14  

Coupe PLANETE ELEC  

1ER TOUR 

 

CHALONS FCO / COUVROT MAROLLES 

NEUVILLETTE / MUIZON 

SILLERY / MONTMIRAIL 

DORMANS / CERNAY BERRU LAVANNE 

ASPTT CHALONS / ARGONNE FC 2 

TINQUEUX / ST MARTIN LA VEUVE 

REUIL / COURTISOL 

MOURMELON / PARGNY SUR SAULX 

GUEUX / ESPERANCE REMOISE 

FISMES / FC CHRISTO 

SEZANNE / TAISSY 

REIMS STE ANNE / FAGNIERES 

SERMAIZE / OIRY 

ESTERNAY/ COTE DES BLANCS 

STADE DE REIMS / SOMSOIS MARGERIE 

VALLEE DE LA SUIPPE / SAINT BRICE COURCELLES 

BETHENY / WITRY LES REIMS 

CORMONTREUIL / EXEMPT 

 

Tirage effectuer le 06 octobre 2023 

 

Le Président 

D. ALEXANDRE 



 

 

PROCEDURE D’APPEL  

Ces décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel Sportive du 

District Marne de Football (article 190 du RG de la FFF) et ce, dans les délais de deux jours à 

compter du lendemain de la publication sur le site internet du District Marne (http : 

//marne.fff.fr) 


